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Mme Chantal Berthelot. Monsieur le garde des sceaux, vous m’avez tenu informée, le 30 août 
dernier, de la répartition des effectifs dans les juridictions de la Guyane et des créations de postes à 
Cayenne et à Saint-Laurent-du-Maroni. Je tiens à saluer ici cette avancée. Vous avez précisé que le 
nombre de fonctionnaires prévus s’élevait à 81 : 69 postes étant actuellement pourvus, je présume 
que le rattrapage sera réalisé en 2012. 

La création de la cour d’appel de Cayenne a été actée pour le 1er janvier 2012. Quand entrera-t-elle 
effectivement en fonctions pour répondre aux besoins des justiciables et des professionnels de la 
justice ? 

Prévoyez-vous un effort pour l’aide juridictionnelle en Guyane, compte tenu du taux élevé 
d’affaires dans lesquelles les justiciables y ont recours ? 

Le centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly a été épinglé par l’Observatoire international des 
prisons : il n’y a que 532 places pour 665 détenus. De plus, les syndicats dénoncent régulièrement le 
manque de surveillants. Quand annoncerez-vous la création d’un centre de rétention à Saint-
Laurent-du-Maroni ? Surtout, quand mettrez-vous en place les services de justice dans l’ouest de la 
Guyane, à Saint-Laurent précisément, services qui font à l’heure actuelle cruellement défaut ? 

 
M. Michel Mercier,  garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés. Madame Berthelot, la 
situation en Guyane est bien délicate. Nous essayons de l’améliorer. Je viens de proposer la 
nomination d’un nouveau procureur à Cayenne. L’installation d’une cour d’appel à Cayenne – 
demande ancienne – sera effective au début du mois de janvier ; j’y assisterai. Je proposerai au 
Conseil supérieur de la magistrature (CSM) un candidat pour le poste de procureur général. Je sais 
que la formation du siège du CSM est en train de procéder à la sélection du candidat au poste de 
premier président de la cour d’appel de Cayenne. 

S’agissant de la délicate affaire de Saint-Laurent-du-Maroni, je ne vous promettrai pas la création 
d’un tribunal de grande instance. En revanche, nous essayons d’établir une présence constante de la 
justice ; on dispose d’ores et déjà d’un greffe détaché renforcé, comprenant deux fonctionnaires et 
deux magistrats, un vice-président et un vice-procureur. 

Mme Chantal Berthelot. Ils ont quitté les lieux ! 

M. Michel Mercier,  garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés. De nouvelles 
personnalités viennent d’être nommées, qui arriveront sous peu. Je vous promets que, lorsque j’irai 
à Cayenne pour l’installation de la cour d’appel, je me rendrai aussi à Saint-Laurent-du-Maroni. 

 

31/10/2011. 


